
       BLAGNAC, le 25 mars 2022 

 

Compte rendu CGT SENS du CSE du 22 mars 2022 

 

 Bilan des effectifs 

- 958 collaborateurs à fin février 2022 
 

 Faits marquants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Répartition des effectifs touchés en APLD/établissements du 1er oct au 31 dec 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 Point rachats de société :  
 

Les parts de la société CILAS ont été rachetées par Safran & MBDA, société qui elle-même 

fabrique des lasers, de petite taille, et sont dans un domaine d’activité qui n’est pas forcément 

celui de SENS. 

 

 Mise à jour organigramme 

 

Un salarié du site de Borde (et deux autres salariés d’autres sites) prendra la fonction du poste 

« officier de sécurité » pour Ariane Group, suite au départ en retraite de Jacques ECHE. 

 

 Informations & Consultations 

 

Le renouvèlement de l’APLD sera sur la période er avril au 30 septembre 2022 

 



Evolution transport Aérien : 

 

 

 

 

 Informatique 

 

Les évènements de la Russie ont nécessité un renforcement des protocoles de sécurité, ceux-ci 

génèrent un ralentissement et bloquent certaines pièces jointes, mais aucun client à ce jour a 

porter des réclamations. 

 

 Organisation RH 
 

Concernant la future application CV, les RH sont proches de la fin. Un tutoriel sera mis en place 

pour l’application de celle-ci  



 Mobilité Durable  

 

Concernant la demande d’une certaine prise en charge des frais associés à la mobilité durable, 
les RH ont annoncé leur volonté de parler de ce sujet. Une concertation doit être mise en place 
avec SEP. On espère un retour en mai. 
 

 Prime carburant 
 

Le CSE a demandé une hausse de la prime transport suite a l’envolé des prix du carburant. La 

Direction n’a pas prévu de réévaluation de celle qui est proposée actuellement. 

 

 Accords d’entreprises 
 

Suite à la mise en place de l’accord GEPP, gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences, il a été fait une présentation des métiers et activités utilisés chez SENS. Certains 

de ces métiers sont a développer et sont désormais cartographiés.  

 

 

Pour les points non précisés dans ce CR, n’hésitez pas à revenir vers nous pour plus de 

précisions.  

Cordialement, 

Jean-Philippe et Gwladys 

 

 


